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Circuit Jean Brun - Varennes/Allier (France)

06-08/09/2024

Manche qualificative 3

08/09/2024 - 10:19

408 NAPOLITANO Mathias

X30 Master/Gentleman X30 Master/408

Il a été constaté par un juge de fait (directeur de course) que le Pilote a repris sa place dans le peloton après la ligne rouge sans intervention
en pré grille. Ceci est une infraction à l'article 2.20a G des Prescriptions Générales CIK-FIA 2023. Après avoir convoqué le concurrent et
entendu celui-ci, la Commission Sportive inflige au concurrent une sanction suivant les articles 2.20a G et 2.24 des Prescriptions Générales
et à l'article 12.4.1 h du code CIK-FIA 2024
Ce constat, fait par un juge de fait, le Concurrent n'a pas la possibilité de faire appel de cette décision suivant l'article 12.3.4 du Code.

Diretion

PENALITE DE 10 SEC

NAPOLITANO  Mathias - NAPOLITANO

08/09/2024 10:34

JOUIN Dominique

114447

NAVARRO Bernard

59108

DEJUNIAT Odette

84650


